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Communiqué du 30 décembre 2020 
 

Le cadeau de fin d’année pour les opposants à Val Tolosa: c’est 
doublement NON 

 
En effet, le 29 décembre 2020, la cour administrative d'appel de Bordeaux a confirmé les 
annulations par le tribunal administratif de Toulouse des 2 arrêtés préfectoraux accordant 
dérogation pour la destruction d'espèces protégées. Et cette fois-ci, les annulations sont 
doubles : pour le centre commercial et pour sa bretelle d’accès RD 924. Ni l’un, ni l’autre ne 
sont d’intérêt public majeur. 
Les décisions de justice tombent les unes après les autres et il faut être vraiment têtu pour 
ne pas comprendre. Val Tolosa ne justifie pas le bétonnage du plateau de la Ménude. Val 
Tolosa, malgré toutes les démonstrations du promoteur, n'est qu'un projet de centre 
commercial dont l'agglomération toulousaine n'a pas besoin. 
Le promoteur Unibail doit désormais se rendre à l'évidence et officialiser l'abandon de Val 
Tolosa. Le maire de Plaisance du Touch et le conseil départemental de Haute-Garonne 
doivent également renoncer à la route départementale RD924, desserte du centre 
commercial, devenue inutile. Ces derniers doivent également remettre en circulation la 
RD24, donnée au promoteur en 2016. La circulation sur le plateau de la Ménude s'en 
trouvera améliorée à moindre frais. 
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